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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'HÉRAULT 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
520, allée Henri 11 de Montmorency 
CS 69007, 34064 MONTPELLIER Cedex 02 

ARRETEN* 2o19-T. 2320 

OBJET : Installations classées pour la protection de l’environnement 
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Société PIEC'AUTO 34 - commune de COURNONSEC. 
— Installation de stockage, de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage (centre VHU) ; 
— Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux, d'alliage de 

métaux ou de déchets d'alliage de métaux ; 
— Installation de traitement de déchets non dangereux. 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 
Préfet de l'Hérault 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier dans l'ordre national du mérite 

le livre V (Prévention des pollutions, des risques et des nuisances) - Titre I©f (Installations classées pour 

la protection de l'environnement) du Code de l'environnement : 

le Code de la route, notamment ses articles R 318-10 et R 322-9 ; 

le Code pénal, notamment son article R 321-1 : 

le Règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant le transfert 
des déchets ; 

le décret n° 2003-727 du 1* août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination des 
véhicules hors d'usage, notamment ses articles 9 et 11 ; 

le décret n° 2011-153 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire 
en matière de gestion des véhicules hors d'usage et des déchets d'équipements électriques et 

er 
électroniques, notamment son article 1 ; 

l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des 
installations de broyage de véhicules hors d'usage : 

l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R 516-1 du Code de l'environnement ; 

l'avis du Conseil d'Etat en date du 27 juillet 2012 à la suite du recours déposé par le CNPA contre 
certaines dispositions de l'arrêté du 2 mai 2012 précité, notamment les dispositions citées au deuxième 
üret du 10° de son annexe 1 ; 

l'arrêté n° 97-1-2196 du 20 août 1997 autorisant la société PIEC'AUTO 34, dont le siège social est situé 

ZAE - avenue de la Cresse Saint Martin à COURNONSEC (34660), à exploiter un dépôt et un atelier de 
véhicules hors d'usage sur le territoire de la commune à cette même adresse ; 

l'arrêté n° 2006-1-1326 du 2 juin 2006 accordant l'agrément, sous le numéro PR.34.0007.D, à la société 
PIEC'AUTO 34 pour effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage ; 

er 
l'arrêté n° 2012-1307 du 7 juin 2012 prorogeant l'agrément PR.34.0007.D jusqu'au 1 octobre 2012; 
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Vu la demande présentée le 23 août 2012 par le gérant de la société PIEC'AUTO 34 en vue d'obtenir le 
renouvellement de son agrément pour effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors 
d'usage sur le site de ses installations : 

Vu l'avis du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur des 
installations classées : 

Vu l'avis du Conseil départemental de l'environnement, et des risques sanitaires et technologiques lors de la 
séance du 27 septembre 2012 ; 

L'exploitant entendu ; 

CONSIDERANT que la nature et l'importance des installations pour lesquelles une autorisation est requise, les 
niveaux de nuisances et de risques résiduels nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions 
permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement susvisé ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'environnement susvisé, les engagements de 
l'exploitant doivent être complétés par des prescriptions d'installation et d'exploitation indispensables à la 
protection des intérêts visés à l'article L 511-1 dudit Code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions d'autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges 
susceptibles de survenir dans l'application du présent arrêté ; 

CONSIDERANT qu'à l'occasion du renouvellement de l'agrément il convient de réactualiser les prescriptions 
applicables aux installations compte tenu des modifications réglementaires survenues depuis l'octroi de 
l'autorisation : 

CONSIDERANT que les documents fournis par le pétitionnaire permettent de s'assurer de la prise en compte du 
cahier des charges annexé à l'arrêté du 2 mai 2012 ; ‘ 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture de l'Hérault, 

ARRETE 

Article 1PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1 Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société PIEC'AUTO 34, dont le siège social est situé au 320, avenue de la Cresse Saint Martin à 
COURNONSEC (34660), est autorisée à exploiter une installation de transit, regroupement ou tri de métaux 
ou de déchets de métaux, d'alliage de métaux ou de déchets d'alliage de métaux implantée à la même 
adresse. 

Cette société est aussi autorisée à exploiter une installation de stockage, dépollution, démontage de 
véhicules hors d'usage, dénommée "centre VHU", sur le même site. Elle est à ce titre agréée pour effectuer 
le démantèlement et la dépollution des véhicules hors d'usage sous le numéro PR.34.0007.D. 

Le maintien de l'agrément est conditionné par la transmission au Préfet du récépissé annuel de déclaration 
établi par l'Agence de l'environnement et de la maitrise de l'énergie. 

Les véhicules hors d'usage proviennent du département de l'Hérault ou des départements limitrophes. 

Article 1.2 Textes antérieurs 

Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent celles des arrêtés n° 97-1-2196 du 20 août 1997, 
n° 2006-1-1326 du 2 juin 2006 et n° 2012-1-1307 du 7 juin 2012 susvisés.



Article 1.3 Localisation 

Les installations sont implantées sur les parcelles cadastrées n° 645, 702 à 704, 711, 712, 714 et 718 à 720 
de la commune de COURNONSEC, pour une superficie totale de 48 000 m°. 

Article 1.4 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

Les installations exploitées dans l'établissement sont visées à la nomenclature des installations classées, 
sous la rubrique suivante : 

  

Rubrique Désignation des activités Capacité Régime 
  

2712 

Installation de stockage, dépollution, 
démontage, découpage ou broyage de 
véhicules hors d'usage ou de différents 
moyens de transport hors d'usage, la 
surface étant supérieure à 50 m°. 

Stockage, dépollution, 

démontage : capacité 
annuelle de traitement 
de 5000 véhicules hors 
d'usage. 

Autorisation 

  

Installation de transit, de regroupement ou 
de tri de métaux ou de déchets de métaux 
non dangereux, d'alliage de métaux ou de 

Superficie supérieure à 
2713 -1 1000 m° 

déchets d'alliage de métaux non Autorisation 
dangereux, à l'exclusion des activités 
visées aux rubriques 2710, 2741 et 2712, 

la surface étant supérieure à 1000m°2. 
  

2791 Installation de traitement de déchets non Autorisation 
dangereux, la quantité de déchets traités” 
étant supérieure ou égale à 10 ti             

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent aux autres installations ou équipements exploités par la 

société PIEC'AUTO 34 qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature, par leur proximité ou leur 

connexité, à modifier les dangers ou inconvénients des installations objet de la présente autorisation, en 
application des dispositions de l'article R 512-32 du Code de l’environnement susvisé. 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du titre ler, livre V, du Code de 
l'environnement susvisé et des textes pris pour leur application. 

indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles 
que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou 
inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, 
la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et 
monuments. 

Article 1.5 Conformité aux plans et données du dossier — Modifications 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations sont implantées, réalisées et 
exploitées conformément aux plans et autres documents présentés dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Par application de l'article R 512-33 du Code de l'environnement susvisé, toute modification apportée par 
l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage ét de nature à entraîner un 
Changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation nécessaires. 

Article 1.6 Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'agrément mentionné à l'article 1.1 du présent arrêté est accordé pour une durée de six ans. Son 
renouvellement doit être demandé au Préfet au moins six mois avant la fin de sa validité.



Article 1.7 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'article 1.4 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 1.8 Changement d’exploitant 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration auprès du 
Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Le nouvel exploitant joint à sa déclaration un engagement à respecter les obligations du cahier des charges 
annexé au présent arrêté. 

Cette déclaration mentionne, s'i s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel 
exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

Article 19 Cessation d'activité 

Lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site afin qu'il ne s'y manifeste aucun danger ou inconvénient grave pour 
le voisinage, la santé et la salubrité publique. 

Ces mesures comportent notamment : 
À l'évacuation ou l'élimination des déchets dangereux, et des déchets présents sur le site : 
À les interdictions ou limitations éventuelles d'accès sur le site ; 
À la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
À la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement, notamment sur les sols. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement susvisé et qu'il permette un usage futur 
du site déterminé selon les dispositions des articles R 512-39.1 à R 512-39.4 du Code de l'environnement. 

Article 1.10 Vente des terrains 

Le vendeur des terrains sur lesquels a été exploitée une installation soumise à autorisation est tenu d’en 
informer par écrit l'acheteur. Il finforme également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. 

Si le vendeur est égaiement l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit si son activité a 
entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 1.11 Réglementation 

Article 1.11.1 Textes réglementaires applicables 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont applicables à 
l'exploitation des installations : 

À arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion ; 

À arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines en provenance d'installations classées ; 

À arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

À arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

À arrêté ministériel du 7 juillet 2005 modifié fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 
décret n° 2005-685 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 
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concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux et radioactifs ; 
À arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionnés à l’article 4 du décret n° 2005-685 du 30 mai 2005 ; 
À arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Arficle 1.11.2 Autres textes 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, notamment du Code civil, du Code de l'urbanisme, du Code du travail et du Code général des 
collectivités territoriales et de la réglementation sur les équipements sous pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

Article 2CONFORMITE AU PRESENT ARRÊTE 

Pour l'exploitation des installations, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté doivent avoir été 
prises. L'exploitant doit s'assurer de la conformité des aménagements, équipements et procédures, avec les 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

Article 3.1 Conditions générales 

Article 3.1.1 Conduite de l'exploitation 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux associés sont conçus, aménagés, équipés et entretenus 

‘de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une aggravation du danger. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une suiveillance ou des 

contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent être faites 
aisément. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement. 

Article 3.1.2 Accès, voies internes et conditions de circulation 

  

Le ou les accès à la voie publique sont aménagés de telle sorte qu'ils ne créent pas de risque pour la 
sécurité publique. Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
Le site est ceint d'une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Les issues, en l'absence de 

gardiennage, sont fermées à clef en dehors des heures d'exploitation. 

Les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant ne doivent pas entraîner d'envols ou de dépôt de 
poussières ou de boues sur les voies de circulation publiques. 

Les accès, voies internes et aires de circulation sont nettement délimités et réglementés en fonction de leur 

usage. Ils sont maintenus en constant état de propreté et dégagés de tout objet (füts, emballages...) 
susceptible de gêner la circulation et, en particulier, celle des engins des services d'incendie et de 
secours. 

Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules où engins quelconques puissent 
heurter ou endommager les installations, stockages ou leurs annexes. 

L'exploitant établit des consignes d'accès des véhicules au site, de circulation applicables à l'intérieur du site, 

ainsi que de chargement et déchargement des véhicules. Une attention particulière sera portée aux règles 
applicables en période nocturne au regard des dispositions fixées à l’article 7.3 du présent arrêté sur la 
prévention des bruits. En particulier l'usage des avertisseurs sonores des camions sera formellement interdit. 
Ces règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de 
signalisation, marquage au sol.…..).



Article 3.1.3 Entretien du site 

Le site et ses abords sont tenus dans un état de propreté satisfaisant, notamment les voies de circulation. 

Article 3.1.4 Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus en place. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 
réutilisation afin de garantir la sécurité et la prévention des accidents. 

Article 3.2 Dispositions spécifiques aux stockages de déchets métalliques 

Une où plusieurs aires spécifiques, nettement délimitées, sont réservées pour le dépôt des copeaux, 
tournures, pièces, matériels, et autres déchets métalliques enduits de graisse, huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers. Ces aires sont imperméabilisées, équipées de dispositifs de rétention et reliées à 
un dispositif débourbeur-déshuileur. 

Un emplacement spécifique est aussi dédié pour le dépôt et la préparation : 
_- d'objets suspects et volume creux, non aisément identifiables, ainsi que des volumes creux, clos, 

ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle en vue de leur remplissage ou de leur vidange ; 
des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (bidons, füts, enveloppes 

métalliques diverses, …) ainsi que les tubes de formes diverses susceptibles de contenir des produits 
dangereux. 

Il est interdit d'entreposer sur le site des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels de 
guerre. Lorsque dans les déchets reçus il est découvert des objets suspects ou des lots présumés d'origine 
dangereuse, il sera fait appel soit à la gendarmerie nationale soit au service du déminage. Toute 
manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre ainsi que les objets 
suspects et corps creux est effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

Les stockages ne doivent pas être réalisés sur une hauteur supérieure à 4 mètres. 

Article 3.3 Dispositions spécifiques aux véhicules hors d'usage. 

Arlicle 3.3.1 Information du public 

L'exploitant est tenu d'afficher à l'entrée du site, de manière facilement visible, le numéro de son 
agrément ainsi que la date de validité de ce dernier. 

Article 3.3.2 Admission des véhicules hors d'usage 

L'exploitant est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R 322-9 du Code de la route lorsque le 
véhicule est pris en charge pour destruction, notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors 
d'usage un certificat de destruction. 1! tient un registre de police conformément au Code pénal susvisé. 

Article 3.3.3 Dispositions applicables 

L'exploitant doit respecter les prescriptions énumérées en annexe au présent arrêté qu'il s'est engagé à 
respecter. 

Article 3,3.4 Elimination des déchets issus dy traitement des véhicules hors d'usage. 

L'exploitant élimine les déchets générés par ses activités conformément aux dispositions des titres [°° et 
IV du livre V du Code de l'environnement. 

Aricle 3.3.5 Communication d'informations. 

  

L'exploitant est tenu de communiquer chaque année au préfet de l'Hérault et à l'agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), sous forme électronique à partir de l'année 2013, 
la déclaration prévue par l'application du 5) de l'article R 543-64 du Code de l'environnement. 

Article 3.3.6 Contrôle par un organisme tiers. 

L'exploitant fait procéder chaque année par un organisme tiers accrédité à une vérification de la 
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conformité de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral. . 
Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet de l'Hérault. Le contenu de la déclaration citée 

au précédent article est vérifié et validé par l'organisme tiers. 

Article 3.4 Organisation de l'établissement 

Article 3.4.1 Organisation de la sécurité et de la protection de l’environnement 

L'exploitation des installations se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes 

nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de leur conduite et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

Article 3.4.2 Documentation sécurité-environnement 

La documentation sécurité-environnement est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. Elle comprend au minimum : 
À les différents textes applicables aux installations, et notamment une copie de l'arrêté d'autorisation 

en vigueur et des arrêtés complémentaires le cas échéant ; 
les plans des installations tenus à jour ; 

les rapports des visites et audits ; 
les consignes d'exploitation ainsi que les dossiers de prescriptions et la liste associée , 
le relevé des formations et informations données au personnel ; . 
tout document constituant des preuves tangibles du respect des obligations réglementaires ; 
les justificatifs de l'élimination des déchets dangereux (à conserver 3 ans). L

R
 

Article 3.4.3 Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les consignes d'exploitation sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs 

concernés. 

Article 3.4.4 Formation et information du personnel 

La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur l'environnement 

etle fonctionnement des installations doit être assurée. 

Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations touchant à 

la sécurité et à la protection de l’environnement, et sur la nécessité de respecter les procédures 

correspondantes. 

Une vérification de la bonne prise en compte et assimilation de toutes ces informations est périodiquement 

assurée. 
De plus, l'exploitant doit informer les sous traitants, fournisseurs, et plus généralement tout intervenant sur 

le site, des procédures mises en place. 

Article 3.45 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 

proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. Le personnel est familiarisé à l'emploi de ces matériels. 

Article 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Article 4.1 Consommation d'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter sa consommation d'eau.



Article 4.2 Eaux pluviales 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement soient le 
moins possible affectées par les installations et leurs activités. 

Les eaux météoriques lessivant les emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
y compris les eaux souillées ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et traitées 
avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre 
dispositif d'effet équivalent. 

Le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel respecte les critères de qualité 
suivant : 

À° pH est compris entre 5,5 et 8,5; 
À température inférieure à 30°C ; 
À matières en suspension totales (MEST) inférieures à 100 mgpl (norme NF T 90 105) : 
À demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (D.C.O.) inférieure à 200 mg/i (norme NF 
T 90 101); 
À hydrocarbures inférieurs à 10 mg/l (norme NF T 90 114). 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé praportionnellement au débit sur vingt- 
quatre heures ; en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les 
hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double dé ces valeurs limites. 

Article 43 Eaux vannes et sanitaires 

Les eaux usées sanitaires sont raccordées à un dispositif d'assainissement autonome. 

Article 4.4 Entretien des véhicules et engins 

L'alimentation en carburant des véhicules et autres engins mobiles s'effectuera exclusivement sur des aires 
étanches spécialement aménagées à cet effet permettant d'éviter les risques de pollution: 

Article 4.5 Contrôle des rejets 

Des mesures et des contrôles occasionnels peuvent à tout moment être prescrits ou réalisés par l'inspecteur 
des installations classées, tant sur les rejets que dans l'environnement des installations. Les frais qui en 
résulteront sont à la charge de l'exploitant. 

Article 5PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 5.1 Emissions diffuses et envols de poussières 

Les différents appareils et installations de réception, stockage, manipulation, traitement et expédition de métaux 
doivent être construits, positionnés, aménagés, exploités, afin de prévenir les émissions diffuses et les envols de 
poussières. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à ia source et canalisés. 
Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux 
dispositions du présent arrêté. 

En particulier, les pistes de circulation et voies d'accès revêtues doivent faire l'objet de nettoyages fréquents 
destinés à éviter l'envol de poussières lors du passage des véhicules. 

La combustion à l'air libre, notamment de déchets, est interdite. 

Article 6ELIMINATION DES DECHETS 

Article 6.1 Gestion générale des déchets 

Les déchets générés par les installations sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui ne soient 
pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement susvisé.



Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les 
opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de déchet sont collectées 
séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets doivent 

être réalisés conformément aux dispositions du titre IV, livre V, du Code de l'environnement susvisé sur les 

déchets et des textes pris pour leur application. 

Article 6.2 Stockage des déchets 

Les déchets sont stockés dans des conditions telles qu'ils ne puissent être une source de gêne ou de 

nuisances pour le voisinage (prévention des envols, des odeurs...) et n'entraînent pas de pollution des eaux 

ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Tous déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont stockés à l'abri des intempéries et dans des 

conditions conformes aux prescriptions du présent arrêté notamment ses articles relatifs à leur identification et 

aux conditions d'aménagement des stockages et des rétentions. 

Tout stockage de déchets hors des zones prévues à cet effet est interdit. 

Article 6.3 Elimination des déchets 

Lorsque l'exploitant cède tout ou partie des déchets qu'il produit à une entreprise de transport, de négoce 

ou de courtage de déchets, il s'assure au préalable que cette entreprise répond aux obligations du décret n° 

98-679 du 30 juillet 1998 et peut en particulier justifier de sa déclaration d'activité en préfecture. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitänt s'assure que les emballages et les 

modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et sont conformes aux 

réglementations en vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses. 

I! S'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles: avec les 

déchets enlevés. ” 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-64 

du Code de l’environnement susvisé relatifs au transport par route, au négoce et au courtage des déchets. 

Article 6.3.1 Déchets non dangereux 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, ….) doivent être récupérés, valorisés ou 

éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères, ou remis, pour certains d’entre eux à des 

ramasseurs spécialisés. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux...) non valorisables et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants ne peuvent être récupérés ou éliminés que dans des 

installations autorisées ou déclarées à ce titre. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R543-66 à R543- 

72 du Code de l'environnement, relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne 

sont pas les ménages. 

Conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets 

d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux 

utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui 

produisent un volume hebdomadaire de déchets inférieur à 1.100 litres et qui les remettent au service de 

collecte et de traitement des communes. 

L'exploitant doit pouvoir justifier du caractère ultime au sens de l'article L 541-2-1 du Code de l'environnement 

susvisé, des déchets mis en décharge. 

Article 6.3.2 Déchets dangereux 

Les déchets industriels dangereux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 

L'exploitant doit &tre en mesure d'en justifier l'élimination, les documents justificatifs sont conservés au 
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minimum pendant 3 ans. 
Chacun des déchets classés dangereux est évacué par une entreprise spécialisée et disposant des 
agréments nécessaires pour le traitement et/ou l'élimination du déchet. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier à l'inspection des installations classées, leur élimination, dans 
des filières spécifiques autorisées à recevoir ces déchets. Les documents justificatifs sont conservés au 
minimum pendant 3 ans. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions des articles R 543-3, R 
543-4 etR 543-5 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Elles sont soit directement remises à un centre d'élimination agréé soit remises à un ramasseur agréé pour 
le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage 
des huiles usagées. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543- 
127, R 543-128-1 à R 543-128-5 et R 543-129-1 à R 543-132 du code de l'environnement, modifié, relatif à 
la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-139 et R 
543-140 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

- d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux 
réglementations en vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses. || s'assure avant 
tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets enlevés. 

Article 6.4 Suivi de la production et de l'élimination des déchets 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du 
fraitement des déchets dangereux. Ce document est archivé et mis à la disposition du service inspection 
pendant une durée minimale de 3 ans et contient les éléments d'informations minimum suivants : 

À les quantités de déchets produits, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques et les modalités 
de stockage ; 

À les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne : 
À les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un fiers, selon les 
modalités fixées à l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 

Article 7 PREVENTION DES BRUITS ET DES VIBRATIONS 

Les insiallations sont implantées, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la tranquillité du voisinage. 

Article 7.1 Véhicules - Engins de chantier - 

Les véhicules de transport et les matériels de manutention utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent 
être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions 
sonores. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts parleurs, etc.), 
gênant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est peu fréquent, de courte durée et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Dans le cadre de la maintenance préventive de tels appareils et sans préjudice des obligations résultant d'autres 
réglementations, l'exploitant met en œuvre tous moyens appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
fonctionnement tout en limitant les effets sonores de leur déclenchement. 
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Article 7.2 Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986), relative aux 

vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sont applicables. 

Article 7.3 Limitation des niveaux de bruit 

Article 7.3.1 Principes généraux 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
À émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés 

Laeq,T du bruit ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt). 

Elle est mesurée conformément à la méthodologie définie dans la deuxième partie de l'instruction 

technique annexée à l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement; 

À zones à émergence réglementée : 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des fiers, existant à la date de l'autorisation et, 

le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

— les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés 

à la date de l'autorisation, 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones 

constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

de l'autorisation, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches 

(cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les 

zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Article 7.3.2 Valeurs limites de bruit 

Les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 

d'une émergence supérieure à : 

  

Niveau de bruit ambiant existant! Emergence admissible pour| Emergence admissible pour la 

dans les zones à émergence| la période allant de 7 heures| période allant de 22 heures à 7 

réglementée incluant le bruit de| à 22 heures sauf dimanches| heures ainsi que les dimanches 

  

  

l'établissement et jours fériés et jours fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB{A) 4 dB(A) 

ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré LAeg. 

L'évaluation de ce niveau se doit faire sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant des 

installations. 

Article 8 CONDITIONS PARTICULIERES A LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 8.1 Information de l'inspection des installations classées 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, les accidents 

et incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement susvisé. 

1j fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les circonstances et les causes de l'accident 

ou de l'incident, les effets sur les personnes ou l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter 

un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. Un rapport complet lui 

est présenté sous quinze jours au plus tard. 
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Article 8.2 Précautions vis à vis des produits chimiques 

Arficle 8.2.1 Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation tel les hydrocarbures, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R 231-53 du code du travail. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y 
a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Les produits dangereux doivent être stockés de façon à éviter toute implication de ces produits dans un 
incendie. 

Arlicle 8.2.2 Registre entrées / sorties 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 8.3 Prévention des pollutions accidentelles des eaux 

Arlcle 8.3.1 Organisation de l'établissement 

Les équipements où engins susceptibles d’être à l’origine d'une pollution accidentelle des eaux doivent être 
placés sous la responsabilité d’un préposé désigné par l'exploitant. 

Article 8.3.2 Aménagements — exploitation 

Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, la construction et l'exploitation des installations 
pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par déversement de matières 
dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Le sol des aires de stockages des métaux et des déchets de métaux non dangereux doit être étanche et équipé 
de façon à diriger les eaux pluviales vers un dispositif décanteur-déhuileur. Pour ce faire, les aires de stockages 
disposent d'un seuil surélevé au niveau du sol où tout autre dispositif équivalent qui les sépare des autres aires. 

Le chargement ou le déchargement de tout produit susceptible d'être à l'origine d'une pollution, ne pourra être 
effectué en dehors des aires spéciales prévues à cet effet et capables de recueillir tout produit éventuellement 
répandu ainsi que les eaux de lavage. 

Cette obligation vaut également pour le ravitaillement des engins en carburant et pour leur entretien. Un bac 
d'égouttures est positionné lors du dépotage pour capter les fuites potentielles à la connexion des canalisations. 

Tout stockage de produits susceptibles d'occasionner une pollution des eaux superficielles ou souterraines ou 
du sol, doit être associé à une capacité de rétention des liquides polluants qui pourraient être accidentellement 
répandus. 

Dans le cas des stockages de produits liquides tels que les hydrocarbures, le volume de cette rétention est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

À 100% de la capacité du plus grand stockage associé, 
À 50% de la capacité globale des stockages associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et de dispositifs empêchant leur débordement. Les 
stockages enterrés sont interdits. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs 
en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si 
cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si 
cette capacité excède 800 litres. 
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La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique 
et chimique des fluides. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

En cas de déversement important ou d'incendie, des dispositifs permettant l'obturation des réseaux 
d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction 

d'un sinistre ou d'écoulement d'un accident de transport. 

Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs . En fonctionnement normal, les 

eaux pluviales ruisselant sur les aires étanches sont traitées par un séparateur d'hydrocarbures. 

Article 8.3.3 Moyens d'intervention 

L'exploitant doit disposer de moyens d'intervention immédiate afin de maîtriser au plus tôt tout épanchement 
ou fuite de produit polluant notamment en cas de fuite sur un réservoir d'engin de chantier. Les zones et 
matériaux éventuellement souillés sont éliminés comme déchets dangereux conformément aux dispositions 

du présent arrêté. Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de ces moyens. 

Article 84 Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

Aricle 8.4.1 Principes généreux de maîtrise des risques d'incendie et d'explosion 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de 
prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la 

nature des conséquences de ceux-ci. 

Article 8.4.2 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
À l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion ; 
À l'obligation de "permis de travail" pour les parties des installations présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion ; ‘ 
À les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

À les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ; 
À les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

À la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc. 

Article 8.4.3 Interdiction des feux 

1 est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
"permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 8.4.4 “Permis de travail" 

Dans les parties des installätions visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 
circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail” et en respectant les règles 

d'une consigne particulière. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

Article 8.4.5 Matériel électrique 
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Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règies de l'art, notamment aux normes 
UTE et aux dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et ses textes d'application. 

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés des corrosions et 
des chocs. Ils ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégés 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

Des rapports de contrôle doivent être établis et doivent être mis à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Article 8.4.6 Protection contre les courants de circulation 

  

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation. 

Arficle 8.4.7 Moyens d'intervention en cas de sinistre 

L'exploitant dispose à demeure de moyens d'alerte et d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre et conformes aux normes en vigueur. Un plan du site et des moyens d'intervention 
disponibles est transmis au service prévision du service départemental d'incendie et de secours. 

Article 8.4.8 Formation et entraînement des intervenants 

Le personnel d'exploitation et d'intervention doit être initié et entraîné au port'et au maniement des moyens 
d'intervention. 

Article 8.4.9 Entretien des moyens de secours 

Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des intervalles ne 
devant pas dépasser 1 an, ainsi qu'après chaque utilisation. Les dates, les modalités de ces contrôles et les 
observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Article 9 PREVENTION DE LA PROLIFERATION DES INSECTES ET RONGEURS 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la prolifération des rongeurs ou des insectes, mouches, 
moustiques. 

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé 
avec une entreprise spécialisée seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant 
une période minimale de deux ans. Des opérations de traitement contre la prolifération des moustiques sont 
effectuées périodiquement sur les stockages de pneumatiques. 

Article 10 GARANTIES FINANCIERES 

Les installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage et installations de transit, 
regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux, d'alliage de métaux ou de déchets d'alliage de 
métaux sont mises en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à l'article L 516-1 du 
Code de l'environnement par : 

er 
— Constitution de 20% du montant initial des garanties financières à partie du 4 juillet 2014 : 

constitution supplémentaire de 20% par an du montant initial des garanties financières pendant 4 ans. 

En cas de constitution de garanties financières sous la forme d'une consignation entre les mains de la Caisse 
de Dépôts et Consignation, les installations sont mises en conformité avec les obligations de garanties 
financières prévues à l'article L 516-1 du Code de l'environnement par : 

er 
— constitution de 20% du montant initial des garanties financières à partie du 1 juillet 2014 : 
— Constitution supplémentaire de 10% par an du montant initial des garanties financières pendant 8 ans. 
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Article 11 INSPECTION 

Article 11.1 Inspection de l'administration 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont effectuées par les agents 

désignés à cet effet. 

Article 11.2 Contrôles particuliers 

indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des installations 

classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets 

atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments …) et analyses soient effectués par un organisme reconnu 

compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le Ministre chargé de l'environnement, en vue de vérifier le 

respect des prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. 

Les frais occasionriés sont supportés par l'exploitant. 

Article 12 TAXE 

En application de l'article 266 sexies (S 1-6 a) et ($ 1-8 a) et de l'article 266 septies du Code des douanes, il est 

perçu une taxe générale sur les activités polluantes. 

Article 13 INFORMATION 

En vue de l'information des tiers : 
À une copie conforme du présent arrêté est déposée à la mairie de COURNONSEC et peut y être 

consultée, 

À un extrait de cet arrêté énumérant les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi 

que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum de 

quatre semaines dans cette mairie. à la dilidence du maire de COURNONSEC. Un procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire de COURNONSEC. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l'Hérault pour une durée identique. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré, aux frais de la société PIEC'AUTO 34, par les soins du Préfet de l'Hérault dans deux 

journaux d'annonces légales du département et affiché dans la mairie de COURNONSEC pendant une durée d'un 

mois à la diligence de Monsieur le maire de COURNONSEC, qui devra justifier au Préfet de l'Hérault de 

l'accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative. 

Une copie conforme est adressée à Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement du Languedoc Roussillon et à Monsieur le maire de la commune de COURNONSEC. 

Article 44 CONTENTIEUX 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 

administrative conformément aux dispositions de l'article L 514-6 et R 514-3-1 du Code de l'environnement 

susvisé : 
À par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 du Code de l'environnement et dans un délai d'un an à 

compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. ‘ 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 

mois après cette mise en service ; 

À par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été 

notifié. 
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Article 15  SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobservation des prescriptions fixées par 
le présent arrêté peut entraîner l'application des sanctions administratives prévues par l'article L 514-1 du Code 
de l'environnement. 

Article 16 EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de l'Hérault, 
Le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Languedoc-Roussilton, 
Monsieur le maire de COURNONSEC, 
sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Montpellier, le 19 OCT, 2012 | 
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ANNEXE à l'arrêté n° 2012-1-2320 du 19 octobre 2012 

CAHIER DES CHARGES JOINT À L'AGRÉMENT 
DÉLIVRÉ À L'EXPLOITANT D'UN CENTRE VHU 

Conformément à l'article R. 543-164 du code de l'environnement : 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du 

véhicule hors d'usage : 
les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les 

filtres à carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du 

moteur ; 

les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont 

retirés ou neutralisés ; 

les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de 

vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antiget et les 

liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, 

et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne 

soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ; | 

le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont 

obligatoires en vue de leur traitement : 

les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychlaroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 

automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés 

de leurs marques ; 

les composants recensés -comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications 

fournies par les constructeurs automobiles’ sur la localisation de ces équipements dans les 

modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 

les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de 

valorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre 

VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou 

un broyeur agréé ; . 

composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de 

fluides, etc.}, sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule 

par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés 

en tant que matériaux ; 
verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, 

en totalité à partir du 1er juillet 2013. 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés 

en vue de leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage 

approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être 

mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité 

de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de la 

consommation. ‘ 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et 

éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les



opérations de dépollution visées au 1° du présent article. 

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 
les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé 
OU, Sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de 
traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, 
dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect 
des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2006 concernant les transferts de déchets; 

— les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant 
les dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement. 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département 
dans lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, 
Sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 
543-164 du code de l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 
a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de 

l'environnement, de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 
b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge : 
c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement 

où via d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé 
destinataire ; 

ñ Le tonnage de produits’et déchets issüs du traitement des véhicules hors d'usage remis à des 
tiers ; 

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 
h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahièr des charges : 
i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel 

s'inscrit le centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation 
de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé 
qui a pris en charge le véhicule. 

Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier centre VHU 
agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° 
de l'article R. 543-164. 

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année 
n+1. 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier 
des charges avant le 31 août de l'année n+1. À partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une 
validation en ligne de ta déclaration. 

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La 
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec 
lesquels il collabore, où avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de 
réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157- 
1 les données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique 
de la filière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du 
code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au 
détenteur du véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat.



9° L'exploïtant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans 
les conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de 

traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces 
véhicules, suivantes : 

- les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de 
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules 

peuvent contenir ; 

— les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces 
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, 
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque 
ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement 

étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ; ‘ 
— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 
- les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes 

de vitesse, huiles de transmission, -huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides 
antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre 
fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs 
appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention ; 

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions 

concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de 

prolifération des moustiques ; 
— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 

mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 

passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par 
l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux 
dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre 11 du livre Il! de la partie 
réglementaire du code pénal. - 

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, 
l'exploitant du centre VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage 
minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des 
fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux 
de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par 

le biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés ; 

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, 
l'exploitant du.centre VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et 
de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des 
objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une coopération avec les autres 
opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les performances des broyeurs à qui il cède 

les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte 
des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement. 

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, 
notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros 
d'ordre des carcasses de véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le 
livre de police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe III du présent arrêté). 

Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant 
envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d'usage préalablement traités 

correspondants. 

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à 
l'article R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à 
l'annexe | de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

 



15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de 
son installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers 
accrédité pour un des référentiels suivants : 

— Vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management 
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 
certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors 
d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage 
déposé par le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 
l'installation.


